
                     Assemblée citoyenne du Conseil de quartier Secrétan 
Lundi 20 mars – 19h00 

École élémentaire Simon Bolivar– 119 avenue Simon Bolivar B 
 

                Réunion animée par Léa FILOCHE, déléguée du Maire pour le 
Conseil de quartier Secrétan. 

 

 

 
ORDRE DU JOUR  
 

1. S’engager dans les conseils de quartier « nouvelle génération » 
2. Présentation des thématiques adoptées en 2022 
3. Ateliers autour des projets pour l’année 2023  
4. Actualités et questions diverses 

 

S’engager dans les conseils de quartier « nouvelle génération » 
 

Une nouvelle charte a été adoptée lors du conseil d’arrondissement du 9 novembre 2021 avec un 
fonctionnement renouvelé des conseils de quartier, et inspiré des propositions issues de la 
concertation menée de janvier à octobre 2021.  
 
Une nouvelle charte apportant quelques innovations :  

- L’assemblée citoyenne : un temps ouvert à tou.te.s les habitants ; usager.e.s et forces vives 
de chaque quartier. Elles ont pour objectif de prioriser des thématiques de travail pour 
l’année à venir pour le conseil de quartier.  

- Le groupe référent : pôle de stabilité et contribue au bon fonctionnement du conseil de 
quartier, il est composé de maximum 21 personnes tirées au sort sur une liste de volontaires 
et pour une durée de 2 ans renouvelable. 

- Les groupes projets : généralement formés à la suite de l’assemblée citoyenne, il est chargé 
de décliner chaque thématique adoptée en un projet concret.  

- Le dialogue inter-conseils de quartier : réunion annuelle autour des différents groupes 
référents des conseils de quartier afin de partager les expériences et les bonnes pratiques.  

- Les budgets : un budget de fonctionnement de 3308 euros et budget d’investissement 
mutualisé sous le format d’une enveloppe unique de 90 000 euros et permettant le 
financement de projets collectifs à plus forts enjeux et à plus grande visibilité. Le budget 
participatif permet de déposer des idées pour améliorer le cadre de vie, les équipements de 
proximité ou encore les écoles. 
 

Présentation des thématiques adoptées en 2022 
 

1. Convivialité et culture  
- La création d’une nouvelle édition du livret d’accueil à destination de nouveaux 

habitant.e.s du quartier  



- L’organisation d’un repas de quartier à l’été 2023  
- La réflexion autour de la mise en place d’un frigo solidaire dans le quartier et à destination 

des personnes en situation de précarité 
- La création d’une ressourcerie éphémère dans un premier temps, en collaboration avec 

les associations du quartier 
 

2. Sécurité  

La question de l’accueil de jour de la maison du partage avait, de nombreuses fois, été évoquée par 
ce groupe projet. La visite de cet équipement a eu lieu en date du 2 février, dans le but de comprendre 
son fonctionnement, ses missions ainsi que son insertion dans le quartier. La maison du partage, 
située au 32 de la rue Bouret, est gérée par la Fondation de l’Armée du Salut.  

 

3. Nature en ville 

Le groupe projet du conseil de quartier a procédé à l’adoption, vendredi 17 mars, de cinq (5) pieds 
d’arbres dont 4 sur la rue Jean Menans et 1 au croisement des rues Édouard Pailleron et Manin. 
D’autres actions sont prochainement prévues par ce groupe projet dont des balades naturalistes de 
reconnaissance de la flore de rue et des arbres ou encore de l’information en ce sens, et à destination 
des habitant·e·s .  
 

Ateliers autour des projets pour l’année 2023 

Les premières idées émises par les groupes projets sont les suivantes :  
 

1. Convivialité et culture  
- La création d’un lieu d’exposition de peinture  
- La mise en place d’une épicerie solidaire et proposant une cuisine partagée 
- L’installation de quelques bancs dans le quartier pour favoriser les rencontres 

 
2. Sécurité (routière) 

- La mise en place d’ateliers d’information du code de la route 
 

3. Nature en ville  
- L’organisation de promenades éducatives dans le quartier pour découvrir la faune et la 

flore ; ainsi que d’ateliers de jardinage à destination des écolier.e.s afin de les sensibiliser 
à leur environnement  

- L’embellissement des poubelles dans le but d’inciter à davantage de civisme 
- La favorisation de la végétalisation des toits terrasses et des murs  

 

 



ACTUALITES ET QUESTIONS DIVERSES 

Ø La préemption de locaux en vue de loger les personnes sans domicile fixe  

À ce sujet, les budgets diffèrent. L’accueil de jour de l’Armée du Salut est financé par l’État. Ce dernier 
finance la lutte contre l’exclusion à Paris comme partout en France. La contribution de la Ville de Paris 
est complémentaire : financement d’une partie de travaux, collectes de produits et participation à 
l’aide alimentaire, domiciliation des personnes sans domicile fixe, mise à disposition de bagagerie, 
participation à l’aide alimentaire.  
 

Ø La démarche Embellir Meaux Secrétan  

Embellir votre quartier permet, avec vous, de mieux structurer les travaux du quartier Secrétan, sur 
une période plus courte, afin de réaliser le maximum d’interventions dans une durée limitée.  

Du retard a été pris par rapport au calendrier qui avait été présenté en réunion publique.  

Les travaux réalisés : 
o Rue Jean Menans et début de la rue Édouard Pailleron  
o Rue Bouret 

Les travaux en cours :  
o Passage de Melun (avec une fin à la mi-avril)  
o Rue de Meaux – tronçon Colonel Fabien/Secrétan (avec une fin au mois d’août) 
o Mise en place de contre-sens cyclables peints au sol dans les rues qui en sont dépourvues 
o Modernisation de l’éclairage  

Les travaux à venir : 
o Reste de la rue de Meaux (entre la rue Bouret et Laumière) + la contre allée (une fin pour le 

second semestre 2023) 
o Avenues Secrétan et Simon Bolivar (piste cyclable notamment) : à partir du second semestre 

2023 et pour une durée d’environ un an.  
o Rue Édouard Pailleron (une fin au 1er semestre 2024) 
o Rue et Place Armand Carrel : pour 2024 
o Rue de Chaumont : pour l’été 2023 

En raison des aménagements plus importants que prévus touchant certains projets, le projet 
d’aménagement de la rue Cavendish est abandonné.  
 

 

 

 

Bureau des Conseils de quartier 
01 44 52 29 62 / 01 44 52 29 85 
conseilsdequartier19@paris.fr 

5/7 place Armand Carrel – 75019 
Paris 

www.mairie19.paris.fr 

Facebook : Conseils de quartier du 19e 
Twitter : monquartier19 

 
 


